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L'AssemblÃ©e nationale a adoptÃ© le projet de loi nÂ° 132, intitulÃ© "Loi concernant la conservation des milieux humides et
hydriques". Afin de freiner la perte de milieux humides et hydriques au QuÃ©bec et de viser des gains nets en la matiÃ¨re,
le principe d'aucune perte nette est placÃ© au cœur de la loi. Celle-ci permet de conserver, de restaurer ou de crÃ©er de
nouveaux milieux pour contrebalancer les pertes inÃ©vitables de milieux humides et hydriques et de planifier le
dÃ©veloppement du territoire dans une perspective de bassin versant en tenant davantage compte des fonctions de ces
milieux essentiels. La Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques instaure un nouveau rÃ©gime
moderne, clair, prÃ©visible et optimisÃ© pour conserver ces milieux. Elle permet de rÃ©duire les dÃ©lais, en plus d'allÃ©ger les
processus d'autorisation des projets en tenant compte du risque environnemental qu'ils prÃ©sentent. Cette loi vient
complÃ©ter le nouveau rÃ©gime d'autorisation environnementale dont s'est rÃ©cemment dotÃ© le QuÃ©bec en adoptant le projet
de loi nÂ° 102, qui modifiait la Loi sur la qualitÃ© de l'environnement (LQE).Â Â 
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